
Groupement Formation - 126 

 

CONTROLE ANNUEL D’APTITUDE des 

SCAPHANDRIERS AUTONOMES LEGERS 
T.APT.SAL 

 

VOLUME 
HORAIRE 

 

4 heures 
NOMBRE DE 
CANDIDATS : 

Selon disponibilités 

Organisateur : 
Capitaine ZAWIS JM 

     

OBJECTIFS 

 

S'assurer que les plongeurs de la sécurité civile possèdent toujours les qualités 
physiques et techniques requises pour demeurer opérationnels lors de l'année à venir. 
Elaboration de la liste d’aptitude opérationnelle mise à la signature du préfet du 
département le 1er janvier de chaque année. 

     

  N° stage Période Mois Lieu 

DATES 
ET 

LIEU  
2011/01 10 au 13/10 Octobre ----------- 

  Les dates des autres modules sont arrêtées par les groupements. 

     

PUBLIC 
CONCERNE  

Tous les plongeurs du département. 

     

PRE REQUIS  
Remplir les conditions d’aptitude prévue par le guide national de référence relatif aux 
secours subaquatiques de novembre 1999. 
Inscription sur la liste d’aptitude annuelle (Arrêté préfectoral). 

     

PROGRAMME 

 

Matin : tests  
Après-midi : inventaire et plongée 

     

EVALUATION 
Certificate

 

Epreuve foncière : 1000 m PMTC en moins de 35 minutes. 
Epreuve technique : Parcours d’aisance masque obturé. 

     

DATE LIMITE 
D'INSCRIPTION  

2 mois avant le début du stage. 

     

PIECES A 
FOURNIR 

 Fiche d'inscription dûment remplie par le chef de centre et signée par  le chef de 
groupement. Fiche de position vis-à-vis de l’employeur. 
Aptitude médicale à jour délivrée au cours du dernier trimestre. 
 

     

TENUE 
 

Tenue de sport + tenue humide PLG. 

     

MATERIEL A 
PREVOIR 

 
Matériel de prise de notes. 

 


